
CONSEILS MUNICIPAUX 

 
Séance du 23.05.2022 

 

 
1. Saint Louis Agglomération. 

a) Convention particulière de financement d’actions et d’accompagnements techniques par un économe de 
flux dans le cadre du programme ACTEE : 

La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), l’Association des Maires de France (AMF), 
l’ADEME et ses partenaires financiers, ont lancé le programme ACTEE 2 SEQUOIA (Action des Collectivités 
Territoriales pour l’Efficacité Energétiques) afin de soutenir les collectivités dans l’accompagnement à la maitrise de 
l’énergie des bâtiments publics. 
Dans le cadre d’un appel à projet national porté par la FNCCR, le Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin a présenté 
un dossier au programme ACTEE SEQUOIA 2 pour le compte d’un groupement constitué par divers EPCI du Haut 
Rhin dont Saint Louis Agglomération. 
Cette candidature ayant été retenue, le groupement a prévu d’aider financièrement et techniquement leurs 
communes membres afin de réduire les consommations d’énergie des bâtiments publics. 
La convention particulière de financement d’actions et d’accompagnements techniques par un économe de flux 
dans le cadre du programme ACTEE entre SLA et la commune est désormais signée. 
 

b) Modification des statuts SLA : 
SLA souhaite modifier ses statuts pour ajouter la compétence facultative suivante : en application de l’article L.5211-
4-4 du CGCT, constitution de groupements de commandes composés de tout ou partie des communes membres et 
ce à titre gratuit.  
L’article L.2113-6 du Code de la Commande Publique précise que des groupements de commandes peuvent être 
constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés. 
Le Conseil Municipal donne un avis favorable à la modification des statuts de SLA pour l’ajout de compétence qui 
entrera en vigueur dès publication de l’arrêté préfectoral correspondant établi après avis de tous les conseils 
municipaux des communes membres de SLA. 
 

2. RPI Attenschwiller / Michelbach le haut. 
Les conseils municipaux des communes membres du RPI doivent se prononcer tous les 3 ans sur l’organisation du 
temps scolaire. 
Il restera identique aux jours et horaires actuels pour les 3 années à venir. 
 

3. Finances  
Dès le 1er janvier 2023, l’instruction budgétaire et comptable M57 remplacera la M14, référentiel dont bénéficient 
déjà les régions et autres métropoles. 
 

→ Subventions octroyées : 
Le Conseil Municipal décide d’octroyer : 

• 50€ l’association « Pas à Pas » de Saint-Louis 
 

4. URBANISME. 
- La commune de Michelbach le haut : construction d’un hangar à l’arrière de l’atelier communal situé au 13 rue 

de la liberté. 
- KRAEMER Nadia : pose de capteurs solaires au 20 rue de Folgensbourg. 
- WENZINGER Vivien : remise en état de la toiture d’un ancien poulailler au 2 rue Alsace Lorraine. 
- SINLER Norbert : pose d’une clôture afin de sécuriser la piscine au 7 rue de Folgensbourg. 
- KLEINMANN Jérôme : modification d’ouvertures en façade et création d’une fenêtre au 6 rue de l’école. 

 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- Via notre site internet : 
 
 
 
 

- Nous réactualisons fréquemment notre site 
internet « michelbachlehaut.fr » avec 
toutes les informations, actualités de notre 
village mais aussi celles de Saint Louis 
Agglomération incluant des annonces 
d’emplois… 

 
 
 
 

 
- Mais aussi via Panneau Pocket :  

 

 

 
 
 
 
 


